
PRÉFET DE LOIR-ET-CHER
LISTE des CENTRES AGREES pour la FORMATION des CONDUCTEURS SOUHAITANT

RECONSTITUER  leur CAPITAL POINTS

ADRESSE des CENTRES LIEU de FORMATION

LA PREVENTION ROUTIERE FORMATION
6 avenue Hoche
75008 PARIS

LA PREVENTION ROUTIERE FORMATION
45 avenue Maunoury

41000 BLOIS
 : 02.54.74.72.78

 : preventionroutiere41@wanadoo.fr

PROMOTRANS
12 rue Cabanis
75014 PARIS

 : 02.54.73.37.30

PROMOTRANS
9-11 allée du  Bois de l’Orme

41100 SAINT-OUEN 

ECF – CLUB D’EDUCATION ROUTIERE
RN 11 – route de la Mothe

79260 LA CRECHE
 : 05.49.08.80.00

Secrétariat :
 : 02.43.21.41.68.00
site : www.ecf.asso.fr

CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE
rue des Grands Champs

41000 BLOIS 

ACTIROUTE
9 rue du Docteur Chevallereau – BP 51

85201 FONTENAY LE COMTE
 : 0800.861.866

 IBIS BUDGET CENTRE
4 rue Jean Moulin – 41000 BLOIS

HOTEL CAPRICORNE
8 Bd de Trémault – 41100 VENDOME

ETHIC ETAPES
1 rue du Stade

41200 ROMORANTIN LANTHENAY 

SGOP GEYSER
11 Square de Galicie

35203 RENNES CEDEX 2
 : 0800.04.50.71

HOTEL-RESTAURANT LE MERCATOR
Route de Blois

La Pierre Levée
41100 VENDOME

AUTOMOBILE CLUB ASSOCIATION
5 avenue de la Paix – CS 10164
67004 STRASBOURG CEDEX

 : 03.88.36.04.34

BRIT HOTEL PREMA 
3 rue des Onze Arpents

41000 BLOIS
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AUTO ECOLE Vincent JOBLET
5 rue Marin Dubuard

28400 NOGENT LE ROTROU
: 06.89.53.11.58

 :vincent-joblet.ecole-de-conduite@orange.fr

HOTEL MERCURE
28 quai Saint Jean

41000 BLOIS

AUTO ECOLE des IV ETAPES
Centre Commercial Les Hippocampes

2 rue Ampère
41140 NOYERS SUR CHER

 : 06.24.97.19.43

AUTO ECOLE des IV ETAPES
Centre Commercial Les Hippocampes

2 rue Ampère
41140 NOYERS SUR CHER

CENTRE d’EDUCATION ROUTIERE FORGET
ZA La Coudrière II

37210 PARCAY MESLAY
 : 02.47.53.52.53

 : accueil.tours@forget-centre.fr

HOTEL CAMPANILE
rue de la Vallée Maillard

41000 BLOIS

SAS RPPC
11 bis rue Saint Ferréol

13001 MARSEILLE
 : 04.91.79.51.09
: 06.21.70.19.45

 : brittexservices@gmail.com

HOTEL IBIS
14 avenue Gambetta

41000 BLOIS

HOTEL MERCURE
28 quai Saint Jean 

41000 BLOIS

L’article R 223.8 du code de la route indique que le fait d’effectuer un stage donne

droit à la récupération de 4 points au maximum dans la limite du plafond affecté au permis

de conduire de son titulaire.

La reconstitution prend effet le lendemain de la dernière journée de stage.

Une  nouvelle  reconstitution  de  points,  après  une  formation  spécifique,  n’est

possible qu’au terme d’un délai d’un an.

Pour vous inscrire, vous devez vous rapprocher directement du centre de votre

choix afin de connaître les dates des stages et les modalités d’inscription.

MAJ. Le 04/03/2016
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